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ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de 1’alinéa 10, supprimer les mots :

«, et apres avis consultatif de celui-ci, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer l'avis du président du conseil départemental que devrait solliciter
le juge avant de prononcer le maintien du versement d'allocations familiales a des parents d'enfants
placés.

La décision du juge doit se fonder sur des critéres objectifs et doit étre motivée par l'intérét de
l'enfant, dans la perspective notamment de son retour au foyer une fois les conditions réunies pour.
De¢s lors, il ne semble pas pertinent de consulter le président du conseil départemental avant de se
prononcer.

171



